








L’ACCESSIBILITÉ DES SERVICES
DE SDA

3.1 LA TARIFICATION

Un montant doit être demandé à chaque parent
au moment de l’ouverture du dossier.

Toutefois, ces frais ne doivent pas avoir pour
effet de limiter l’accessibilité de l’enfant à
son parent non gardien.

Les frais exigés des parents ne doivent en
aucun cas être supérieurs au montant versé
à l’organisme par les CSSS ou les centres
 jeunesse.

Les parents assument leurs frais de déplace-
ment et ceux qui sont liés aux besoins des
enfants lors des visites supervisées et des
échanges de garde.

L’organisme peut aussi se donner une
 politique globale de tarification par visite ou
négocier dans chaque cas les frais qui seront
demandés aux parents pour les services
 offerts.

3.2 LES HEURES D’OUVERTURE

Les visites supervisées et les échanges de
garde peuvent se dérouler en fonction de la
disponibilité des parents et des enfants ainsi
que des heures d’ouverture de l’organisme :
les heures d’ouverture sont principalement
les fins de semaine.

Les visites supervisées se déroulent
 pendant la journée. Compte tenu du fait
que les services de SDA concernent
 principalement les jeunes enfants,
 l’ouverture en soirée n’a pas à être une
priorité.
Les échanges de garde : les heures
 d’ouverture devraient se prolonger en
soirée les vendredis et les dimanches en
fonction des départs et des retours
d’échange de garde.

3.3 LES DÉLAIS D’ATTENTE

Les délais d’attente s’établissent en
 fonction des possibilités physiques et
humaines de l’organisme. 
Lorsque le délai d’attente se prolonge
 indûment (au-delà de trois mois),
 l’organisme doit prendre contact avec le
 gestionnaire responsable du CSSS avec
lequel l’entente a été signée pour
 l’informer de la situation et évaluer les
mesures à prendre.
L’organisme doit, dans le cadre de sa
 reddition de comptes annuelle, informer
le CSSS du nombre de dossiers pour
lesquels le délai d’attente a excédé trois
mois.

LES PRATIQUES LIÉES 
À L’ORGANISATION 
DES SERVICES DE SDA

4.1 LA CONFIDENTIALITÉ

Les renseignements personnels sont ceux qui
portent sur une personne physique et qui
permettent de l’identifier. Sont des renseigne-
ments personnels, notamment :

les nom et prénom de la personne;
sa date de naissance;
son numéro de téléphone;
son adresse;
les numéros de ses pièces d’identité;
ses photos;
les notes au dossier.

Chaque organisme qui offre des services de
SDA est responsable des renseignements per-
sonnels qu’il a en sa possession. Il doit pren-
dre les mesures de sécurité nécessaires pour
assurer la confidentialité des dossiers qu’il
traite et protéger les renseignements per-
sonnels des personnes concernées par les
services de SDA.

Les renseignements personnels ne doivent
pas être utilisés ou communiqués à des fins
autres que celles pour lesquelles ils ont été
recueillis, à moins que la personne concernée
n’y consente.
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5.4.2 LA PREUVE DE MORALITÉ

Toute personne qui travaille ou qui est appelée
à travailler dans un organisme qui offre des
services de SDA doit consentir au filtrage
visant à faire la preuve de sa moralité. Celui-ci
est requis pour assurer la sécurité physique
et morale des enfants ainsi que leur bien-être.

Pour le personnel dont la fonction est de
 coordonner, de diriger ou d'intervenir, la
preuve de moralité s'obtient à la suite de :

la vérification de l'absence d'empêchement
par un corps policier, soit la vérification
des antécédents judiciaires, des mises en
accusation et des comportements à risque.

Pour le personnel de soutien, la preuve de
moralité s'obtient à la suite de l'une ou
l'autre des procédures suivantes :

la vérification de l'absence d'empêche-
ment par un corps policier, soit la vérifi-
cation des antécédents judiciaires, des
mises en accusation et des comporte-
ments à risque;
la vérification des antécédents judiciaires
directement au plumitif du palais de
 justice ou auprès d'un corps policier;
la délivrance d'un certificat de bonne
conduite par un corps policier;
une enquête sociale menée notamment
auprès de leur employeur et de leurs
références.

Les personnes chez qui le filtrage révèle un
risque ou une menace à la sécurité physique
et morale des enfants et à leur bien-être ne
peuvent travailler en SDA.

Une nouvelle vérification est requise lorsque
la dernière remonte à trois ans. Elle doit
aussi être effectuée lorsque la personne à qui
la preuve de moralité doit être fournie le
 demande, étant informée d'un changement
relatif aux renseignements antérieurs.

4.3 LE RATIO D'ENCADREMENT

Un ratio doit être observé pour les visites
 supervisées :

maximum de trois familles dans une
même pièce pour un maximum de dix
personnes, excluant les intervenants. Le
ratio d'encadrement est déterminé en
fonction de la gravité des cas. Un inter-
venant par famille doit être présent pour
les visites qui présentent des problèmes
lourds et complexes.

Un autre ratio doit être observé pour les
échanges de garde : 

minimum de deux intervenants pour un
maximum de cinq échanges de garde
simultanés pendant une période de
trente minutes, ce qui permet d'assurer
une certaine disponibilité des intervenants
pour discuter avec les parents, les enfants,
pour prendre des notes, etc.

LA GESTION INTERNE

5.1 LES DROITS ET LES DEVOIRS DE
L'ORGANISME

Chaque service de SDA doit disposer d'un
code d'éthique qui énumère les droits et les
devoirs de l'organisme. Les organismes
 communautaires Famille peuvent se référer
au code d'éthique élaboré à cet effet par la
Fédération québécoise des organismes
 communautaires Famille.

5.2 LES RÈGLEMENTS DE FONCTION-
NEMENT À L'INTENTION DES PARENTS

Afin de soutenir le développement des
 pratiques, un document concernant les règle-
ments de gestion interne doit être préparé par
chacun des organismes qui offrent des
 services de SDA. Ce  document doit être remis
à tous les parents  utilisateurs afin de les
 informer du fonctionnement de l'organisme.
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Le travail dans les services de SDA est lié au
 domaine des relations familiales; il nécessite des
compétences appropriées de la part des inter-
venants. On y insiste sur l'éducation et le
développement de l'autonomie des personnes.

Les attitudes du parent gardien, comme celles du
parent qui n'a pas la garde, sont prises en
 considération. Toutefois, l'enfant demeure au
centre des préoccupations. Le rôle des inter-
venants est d'accompagner celui-ci et de le ras-
surer sur ses craintes éventuelles par rapport au
déroulement de la visite.

Le travail des intervenants consiste à soutenir le
parent non gardien dans son rôle parental. Le
soutien offert se veut respectueux à la fois de
l'enfant et du parent. Ce dernier est considéré
comme le principal responsable de l'éducation
de son enfant, et c'est en tenant compte de ses
forces et de ses faiblesses que le plan de super-
vision est élaboré.

Le travail des intervenants consiste aussi à
 rendre compte des progrès et des difficultés que
les parents peuvent connaître au cours de cette
période. Ils doivent rédiger des rapports
 résumant le déroulement des visites, assurer le
suivi auprès des différents organismes qui ont
dirigé les parents vers ce service et parfois
 témoigner au Tribunal.

5.3 L'ENCADREMENT DE L'ÉQUIPE
DE TRAVAIL

Considérant la complexité de toutes ces
tâches, l'organisme devrait s'assurer de
 mettre en place des mesures favorisant un
encadrement soutenu et régulier de son
 personnel (réunions d'équipe, supervision
 individuelle, etc.).

LA FORMATION DU PERSONNEL
AFFECTÉ AUX SERVICES DE SDA

Comme les superviseurs agissent en situation
d'autorité et composent avec des problèmes de
violence, de maladie mentale, de toxicomanie, de
négligence et d'abus de toutes sortes, ils doivent
avoir une connaissance appropriée de ceux-ci
pour être en mesure d'intervenir de façon appro-
priée. La SDA doit donc être effectuée par une
personne compétente, puisque la situation des
parents et des enfants est souvent complexe.

6.1 LA FORMATION SCOLAIRE

Pour la personne dont la fonction est de
coordonner ou diriger : compte tenu de
ses responsabilités, cette personne doit
posséder un diplôme universitaire
 terminal dans une discipline pertinente
(travail social, psychoéducation, psycholo-
gie, etc.). Dans certains cas, l'expérience
appropriée et pertinente peut compenser
l'absence de diplôme.
Pour la personne dont la fonction est
d'intervenir : cette personne doit posséder
un diplôme d'études collégiales avec spé-
cialisation en techniques de travail social,
en techniques d'éducation spécialisée ou
dans un autre domaine pertinent. Dans
certains cas, l'expérience appropriée et
pertinente peut compenser l'absence de
diplôme.
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6.2 LA FORMATION CONTINUE
À L'INTERNE

Les stagiaires et les bénévoles qui donnent
du soutien aux équipes de travail
 devraient minimalement avoir suivi une
formation de base à l'interne.
L'organisme doit s'assurer d'offrir une
formation relative à l'approche de super-
vision et aux tâches demandées par les
services de SDA, que ce soit sur les
principes de base, la gestion des situations
de crise, l'intervention en situation
 d'autorité, la gestion de dossiers, la
 rédaction d'un plan de supervision et de
rapports ou les techniques d'observation.
Cette formation doit être offerte à tout le
personnel, y compris les stagiaires et
bénévoles.
Seuls les bénévoles ayant reçu la forma-
tion peuvent être autorisés à effectuer de
la supervision de manière autonome.
Cette formation peut varier en fonction
des responsabilités assumées par la
 personne ou du degré de complexité des
dossiers qui lui sont confiés.

6.3 LA FORMATION CONTINUE
À L'EXTERNE

Il est souhaitable que le personnel rémunéré
et les bénévoles participent à des formations
sur des thèmes et des problématiques parti-
culiers liés aux services de SDA, tels le
développement de l'enfant, la violence
conjugale et familiale, les mauvais traitements
 envers les enfants, les sévices sexuels, la
 négligence parentale, l'aliénation parentale,
les conflits intenses et chroniques, l'alcoolisme,
la toxicomanie.
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Offrir un lieu physique qui assure la sécurité des différentes personnes
concernées.

Un espace comparable à un salon dans une maison familiale;
un espace pour la préparation des repas et des collations;
un espace pour accueillir toutes les familles pendant les repas;
un espace aménagé pour permettre aux enfants de faire la sieste;
des espaces fermés pour effectuer des activités diverses;
au moins une salle de toilette par étage, dont une comprenant une
table à langer.

Normes d'occupation suggérées :

pièce d'au moins 100 pi2 pour une famille;
pièce d'au moins 400 pi2 pour accueillir un maximum de trois
familles.

RÉSUMÉ 

Les aménagements physiques
Règles incontournables Normes souhaitables

Les mesures d'hygiène

Se doter d'une politique d'hygiène qui comporte des mesures pour
prévenir  les risques d'infection et assurer la salubrité des lieux.

Les lieux de SDA doivent être sans fumée et sans autres substances
hautement allergènes comme les plumes et les poils d'animaux.

L'accès à l'extérieur

Une aire de jeux peut être aménagée à l'extérieur si l'espace disponible
répond aux besoins et aux critères de sécurité et de confidentialité.

L'aire de jeux doit être adaptée aux normes municipales en vigueur.
L'espace extérieur ne doit pas être accessible à des tiers.
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La sécurité
Règles incontournables Normes souhaitables

Les mécanismes d'accueil

Deux choix sont suggérés afin de respecter les ordonnances de non-
contact :

des entrées distinctes pour les parents visiteurs et les parents
 gardiens;
l'aménagement des horaires d'arrivée.

De plus, il faut prévoir :

des aires d'accueil permettant la confidentialité des échanges;
un espace de retrait permettant des échanges privés entre le parent
et l'intervenant, au besoin;
une aire de transit pour les enfants qui sont en attente, le temps
que l'ensemble des formalités relatives à l'échange soit complété.

La sécurité des personnes sur les lieux

Assurer en tout temps la présence d'au moins deux personnes de
 l'organisme, dont un intervenant formé.

Se doter d'un plan de sécurité comprenant les éléments suivants :

mesures d'urgence : entente avec le service de police, système de
sécurité, plan d'évacuation;
mesures relatives à la santé : RCR, information médicale essen-
tielle à la santé des enfants (allergies, épilepsie, diabète);
mesures de conservation des produits dangereux;
mesures de protection adaptées à l'âge des enfants.
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Le suivi des indicateurs de sécurité

Consigner dans un registre spécifique tous les incidents et les situa-
tions où des manifestations de violence à l'égard d'une des personnes
participantes ont eu lieu, ainsi que tous les incidents et les situations
où la sécurité des personnes ou des lieux a été mise à l'épreuve dans
le cadre des services de SDA.

L'information contenue dans ce registre, dépouillée des renseigne-
ments personnels, doit être transmise une fois par année lors de la
reddition de comptes au ministère auquel est rattaché l'organisme.

La sécurité (suite)
Règles incontournables Normes souhaitables
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La tarification

Demander un montant à chaque parent au moment de l'ouverture du
dossier.

Ces frais ne doivent pas avoir pour effet de limiter l'accessibilité de
l'enfant à son parent non gardien.

Les frais exigés des parents ne doivent, en aucun cas, être supérieurs
au montant versé à l'organisme par les CSSS ou les centres jeunesse.

Les parents assument leurs frais de déplacement et ceux qui sont liés
aux besoins des enfants lors des visites supervisées et des échanges de
garde.

Se doter d'une politique globale de tarification par visite ou négocier
dans chaque cas les frais qui seront demandés aux parents pour les
services offerts.

Les délais d'attente

Prendre contact avec le gestionnaire responsable du CSSS avec lequel
l'entente a été signée pour évaluer les mesures à prendre lorsque le
délai d'attente se prolonge indûment (au-delà de trois mois).

Les heures d'ouverture

Les visites supervisées se déroulent pendant la journée.

Pour les échanges de garde, les heures d'ouverture devraient être
 prolongées en soirée, les vendredis et les dimanches.

L'accessibilité des services de SDA
Règles incontournables Normes souhaitables
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La confidentialité

Prendre les mesures de sécurité nécessaires pour assurer la confiden-
tialité des dossiers et protéger les renseignements personnels des
 personnes concernées.

Ne pas utiliser ou communiquer les renseignements personnels à des
fins autres que celles pour lesquelles ils ont été recueillis, à moins que
la personne concernée n'y consente.

Le ratio d'encadrement

Pour les visites supervisées : maximum de trois familles dans une
même pièce pour un maximum de dix personnes, excluant les inter-
venants.

Pour les échanges de garde : minimum de deux intervenants pour un
maximum de cinq échanges de garde simultanés pendant une période
de trente minutes.

Les pratiques liées à l'organisation des services de SDA
Règles incontournables Normes souhaitables

La preuve de moralité

Toute personne qui travaille ou qui est appelée à travailler dans un
service de SDA doit consentir au filtrage visant à faire la preuve de sa
moralité.

Les personnes chez qui le filtrage révèle un risque ou une menace à la
sécurité physique et morale des enfants et à leur bien-être ne peuvent
travailler en SDA.

Une nouvelle vérification est requise tous les trois ans et lorsque la
personne responsable est informée d'un changement relatif aux
 renseignements antérieurs.
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Les droits et les devoirs de l'organisme

Disposer d'un code d'éthique qui énumère les droits et les devoirs de
l'organisme.

Les règlements de fonctionnement à l'intention des parents

Élaborer et remettre aux parents utilisateurs un document concernant
les règlements de gestion interne.

L'encadrement de l'équipe de travail

S'assurer de mettre en place des mesures favorisant un encadrement
soutenu et régulier de son personnel.

La gestion interne
Règles incontournables Normes souhaitables



Guide relatif à l'organisation des services de supervision des droits d'accès 25

Règles incontournables Normes souhaitables

Fonction de coordination ou de direction : un diplôme universitaire
terminal dans une discipline pertinente (travail social, psychoéducation,
psychologie, etc.). Dans certains cas, l'expérience appropriée et pertinente
peut compenser l'absence de diplôme.

Fonction d'intervention en SDA : un diplôme d'études collégiales avec
spécialisation en techniques de travail social, en techniques d'éducation
spécialisée ou dans un autre domaine pertinent. Dans certains cas,
 l'expérience appropriée et pertinente peut compenser l'absence de
diplôme.

S'assurer d'offrir une formation relative à l'approche de supervision et
aux tâches demandées.

Les stagiaires et les bénévoles qui donnent du soutien aux équipes de
travail doivent avoir suivi une formation de base à l'interne.

Seuls les bénévoles ayant reçu la formation peuvent être autorisés à
effectuer des supervisions de manière autonome.

Le personnel rémunéré et les bénévoles participent à des formations
sur des thèmes et des problématiques particuliers liés aux services de
SDA.

La formation du personnel affecté aux services de SDA
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